feiller d’Eftat ordinaire, & au Confeil
Royal, Controlleur general deés Finances.
Le Rov esTaNT EN soN CONSEIL, a
prorogé & proroge pendant un an, i
compter du 23. O&obre prochain, la
faculte cy-devant accordée aux Nego-
cians Frangois qui font le commercc des
Ifles Frangoifesdel’ Amerique,de la Coce
& Banc de Terre-netve, & autres Colo-
niesdel'ob¢iffance de Sa Majefté, de faire
venir pendant ledit temps des Pays Eftran-
gers, dans les Ports défignez par les Let-
tres Patentes du mois d’Avril 1717. &
dans ceux de Marfeille & de Dunkerque,
dont les Negocians ont depuis obtenu la
liberté de faire le commerce defdites Ifles
& Colonies , & ce fans payer aucuns
Droits d’entrée, les Lards, Beurres, Suifs,
Chandelles & Saumonsfalez qu’ils defti-
. neront pour lefdites Ifles & Colonies; a
la- charge que lefdites Denrées & Mar-
chandifes{eront mifes a leurarrivée dans
les Magafins d’entrepoft, de mémequele
Boenf {alé , conformement a I Article
X1._defdites Lettres Patentes du mois
~d’Avril1717. Et {era le prefent Arrét 14,
publié & affiché par tout ou befoin {era.



